
n° CM202512_142
Séance du 8 décembre 2025 à 18 heures 30 minutes

Membres du Conseil municipal réunis sous la présidence de Rémi PASCREAU
Convocation envoyée le 28/11/2025

Nombre de délégués en exercice : 35
Nombre de présents : 26
Nombre de pouvoirs : 9
Nombre de votants : 35

Présents : 
M. PASCREAU, M. HUVET, Mme MANDIN, M. FOUQUET, Mme DURAND-FLAIRE, M. DELAFOSSE, Mme GIRAUDET, M. COSQUER, Mme
PATOIZEAU, M. LE LANNIC, M. JOLY, Mme FLAIRE, Mme LAIDET, M. VIOLLEAU, M. RONDEAU, Mme GAUTIER, Mme MICHAUD-PRAUD,
M.  ROUSSEAU,  Mme  PONTOIZEAU,  M.  HEULIN,  M.  MOUSSET,  M.  DUCEPT,  Mme  GIARD,  Mme  LABBE,  M.  MOINARDEAU,  Mme
MARTINEAU

Représentés :
Mme  GENDRE par M. HUVET; M.  VALLE par M. FOUQUET; M.  HERAUD par M. PASCREAU; M.  CARTRON par Mme GIRAUDET; Mme
ROUSSEAU par M. ROUSSEAU; Mme  LESAGE par M. LE LANNIC; Mme  GIRARD par M. DUCEPT; M.  REDAIS par Mme LABBE; M.
MERLET par M. HEULIN

Secrétaire de séance : M. JOLY

Finances
Budgets annexes : Budget annexe Lotissement des Genêts : adoption du budget primitif 2026

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver par un vote par chapitre le budget primitif 2026 du budget annexe
lotissement d’habitation Les Genêts.

Par section (fonctionnement et investissement) et type de mouvements (réel et ordre) le budget primitif du budget
annexe Lotissement Les Genêts pour l’exercice 2026 se décompose comme suit :

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Mouvements 
réels 631 002,00 € 631 002,00 €

Mouvements 
d’ordre 2 217 000,00 € 2 217 000,00 € 2 217 000,00 € 2 217 000,00 €

TOTAL 2 848 002,00 € 2 848 002,00 € 2 217 000,00 € 2 217 000,00 €

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-1 à L.1612-20 et L.2311-1 à
L.2343-2 relatifs à l’adoption et l’exécution des budgets communaux ainsi qu’aux finances communales,
Vu la délibération n° CM202511_114 du Conseil municipal en date du 3 novembre 2025 prenant acte de la tenue
du débat d’orientations budgétaires,
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,
Vu la délibération n°CM202312_152 du 18 décembre 2023 adoptant le règlement budgétaire et financier,
Vu le projet de budget primitif présenté pour l’exercice 2026,
Après  avoir  entendu le  rapport  de  M  Claude DELAFOSSE,  adjoint  délégué aux  finances  et  aux  ressources
humaines,

Délibération affichée le : 12/12/2025



Après examen par la commission des finances en date du 20 octobre 2025,

1° APPROUVE le budget primitif 2026 du budget annexe lotissement d’habitation Les Genêts s’équilibrant à
2 848 002,00 € en fonctionnement et à 2 217 000,00 € en investissement.

2° VOTE par chapitre l’ensemble des crédits en fonctionnement et en investissement sans opération.

3° AUTORISE Monsieur le Maire à l’exécuter.

Accepté à l'unanimité.
Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 

Pour extrait certifié conforme au registre
des délibérations, 

Le Maire
Rémi PASCREAU

#signature#
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